
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE1824

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Parcs zoologiques : Val-de-Marne
Question écrite n° 1824

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports sur la situation de deterioration materielle que connait le zoo de Vincennes (Val-de-Marne). Les
infrastructures en ciment de ce zoo se degradent de mois en mois. Ces degradations sont maintenues visibles
par les visiteurs et pourraient etre dangereuses pour eux et pour les animaux. Les services de son ministere
ayant la tutelle sur ce zoo, il lui demande donc de bien vouloir lui preciser les travaux qu'il compte faire effectuer
pour reparer les infrastructures de cet espace naturel pedagogique.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports, est tres attentif a la
situation de certains equipements du zoo de Vincennes, dont l'etat de degradation est effectivement devenu
alarmant. Si le Museum national d'histoire naturelle, dont depend le zoo de Vincennes, a consacre, sur les
recettes du parc zoologique, 19 millions de francs en cinq ans (de 1984 a 1988) pour des travaux de
maintenance, il faut reconnaitre que ce parc, cree en 1934, n'a jamais fait l'objet d'une renovation en profondeur.
C'est pourquoi le ministere de l'education nationale a mis en place, en collaboration avec le secretariat d'Etat
charge des grands travaux, une mission de renovation qui doit elaborer, en liaison avec les etablissements
concernes, un programme de modernisation des grands musees scientifiques et techniques, incluant le parc
zoologique de Vincennes. La modernisation des presentations zoologiques conduira sans doute a envisager de
montrer les animaux dans la reproduction de leur cadre ecologique naturel plutot que dans un paysage artificiel
de rochers. Dans l'immediat, soucieux de retablir dans des conditions normales de securite, l'exploitation des
infrastructures les plus degradees, le ministere de l'education nationale engagera prochainement les travaux
d'urgence necessaires a la remise en etat du grand rocher.
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